
Communiqué de presse

Alerte Vigilance Orange avalanche confirmée Pau, le 09/12/2020

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques fait appel à la plus grande prudence

Un bulletin d’alerte météorologique Vigilance Orange  « avalanche » a été émis le mercredi 9 décembre à 16H
par Météo France. L’alerte devrait durer jusqu’au vendredi 11 décembre à 7 h au moins.

L'évènement attendu au cours des prochaines 24 heures est observée en moyenne 1 à 2 fois par hiver dans les
massifs du Pays-Basque et d'Aspe-Ossau. 

À la suite des nombreuses chutes de neige depuis vendredi 4 décembre 2020, les hauteurs de neige récente
sont de l'ordre de 1 mètre dès 1 200 m d'altitude dans les massifs du Pays-Basque et Aspe-Ossau. Un redoux
marqué dans la nuit de mercredi à jeudi va humidifier ce manteau jusqu’à 2 000 m environ avec une lame d'eau
importante (20 mm). De très nombreuses avalanches de neige humide vont se produire dans la nuit de mercredi
à  jeudi.  Dans  la  tranche  d'altitude  1000  à  2 000 m,  l'activité  avalancheuse  va  être  généralisée  en  toutes
orientations lors de la remontée de la limite pluie-neige en milieu de nuit.

Au vu des quantités de neige mobilisables, certaines avalanches seront de très grande taille. Ces avalanches
pourront atteindre des routes ainsi que des infrastructures de montagne. Le pic d'activité aura lieu en seconde
partie de nuit de mercredi à jeudi avec la remontée de la limite pluie neige (entre minuit et 8 heures du matin
environ). L'activité avalancheuse diminuera en début de matinée pour augmenter à nouveau durant la nuit de
jeudi à vendredi avec l'arrivée de nouvelles pluies accompagnées d'un redoux plus marqué (remontée de la
limite pluie-neige jusqu’à 2 500 m).

En  raison  de  ce  risque  d’avalanches,  préfet  des  Pyrénées-Atlantiques  décide  par  arrêté  (en  PJ  de  ce
communiqué) de fermer la RN134 entre Peyranère (chalet cadier) et la station de ski du Somport.

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques rappelle qu’il  convient donc d’être particulièrement prudent et vigilant
pour  toute  activité sportive  en  montagne  (raquettes,  ski  hors  piste  et  de  randonnée,  randonnées
pédestres…). C’est pourquoi, il recommande, aux adeptes de la montagne, la plus grande prudence pour
les jours à venir.
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